
Quelques articles de la Loi sur l’instruction publique 

Lien menant vers la Loi sur l’instruction publique : 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/i-13.3  

SECTION II 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
42. Est institué, dans chaque école, un conseil d’établissement. 

Le conseil d’établissement comprend au plus 20 membres et il est composé des personnes 

suivantes: 

1°  au moins quatre parents d’élèves fréquentant l’école et qui ne sont pas membres du 

personnel de l’école, élus par leurs pairs; 

2°  au moins quatre membres du personnel de l’école, dont au moins deux enseignants et, si les 

personnes concernées en décident ainsi, au moins un membre du personnel professionnel non 

enseignant et au moins un membre du personnel de soutien, élus par leurs pairs; 

3°  dans le cas d’une école qui dispense l’enseignement secondaire du second cycle, deux élèves 

de ce cycle élus par les élèves de l’école inscrits au secondaire ou, selon le cas, nommés par le 

comité des élèves ou l’association qui les représente; 

4°  dans le cas d’une école où des services de garde sont organisés pour les élèves de 

l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire, un membre du personnel affecté à ces 

services, élu par ses pairs; 

5°  deux représentants de la communauté et qui ne sont pas membres du personnel de l’école, 

nommés par les membres visés aux paragraphes 1° à 4°. 

Les représentants de la communauté n’ont pas le droit de vote au conseil d’établissement. 

 

56. Le conseil d’établissement choisit son président et son vice-président parmi les 

représentants des parents qui ne sont pas membres du personnel du centre de services scolaire. 

57. Le directeur de l’école préside le conseil d’établissement jusqu’à l’élection du président. 

1988, c. 84, a. 57; 1997, c. 96, a. 13. 

 

58. Le mandat du président et du vice-président est d’une durée d’un an. 

 

59. Le président du conseil d’établissement veille au bon fonctionnement du conseil, en dirige 

les séances et voit à leur préparation de concert avec le directeur de l’école. 

Le président du conseil d’établissement en est le représentant et, à ce titre, il tient les parents 

informés des activités du conseil. 

 

60. En cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président le remplace. 

En cas d’absence ou d’empêchement du vice-président, le conseil d’établissement désigne, 

parmi les membres éligibles au poste de président, une personne pour exercer les fonctions et 

pouvoirs du président. 
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61. Le quorum aux séances du conseil d’établissement est de la majorité de ses membres en 
poste, dont la moitié des représentants des parents. 
 
62. Après trois convocations consécutives à intervalles d’au moins sept jours où une séance du 
conseil d’établissement ne peut être tenue faute de quorum, le centre de services scolaire 
peut ordonner que les fonctions et pouvoirs du conseil d’établissement soient suspendus pour 
la période qu’il détermine et qu’ils soient exercés par le directeur de l’école. 
 

63. Les décisions du conseil d’établissement sont prises à la majorité des voix exprimées par les 

membres présents et ayant le droit de vote. 

En cas de partage, le président a voix prépondérante. 

 
64. Toute décision du conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt des 
élèves. 
 

66. Le conseil d’établissement adopte son budget annuel de fonctionnement, voit à son 

administration et en rend compte au centre de services scolaire. 

Le budget maintient l’équilibre entre, d’une part, les dépenses et, d’autre part, les ressources 

financières allouées au conseil d’établissement par le centre de services scolaire. 

 
67. Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent prévoir la 

tenue d’au moins cinq séances par année scolaire. 

Le conseil d’établissement doit fixer le jour, l’heure et le lieu de ses séances et en informer les 

parents et les membres du personnel de l’école. 

À moins que les règles de régie interne n’en disposent autrement, l’ordre du jour et les 

documents qui l’accompagnent doivent être transmis aux membres et à leurs substituts au moins 

deux jours avant la tenue de la séance. 

 
68. Les séances du conseil d’établissement sont publiques; toutefois, le conseil peut décréter 
le huis clos pour étudier tout sujet qui peut causer un préjudice à une personne. 
 

70. Tout membre du conseil d’établissement qui a un intérêt direct ou indirect dans une 

entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui de l’école doit, sous peine de 

déchéance de sa charge, le dénoncer par écrit au directeur de l’école, s’abstenir de voter sur 

toute question concernant cette entreprise et éviter d’influencer la décision s’y rapportant. Il 

doit en outre se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote relatifs à cette 

question. (…) 

71. Les membres du conseil d’établissement doivent agir dans les limites des fonctions et 

pouvoirs qui leur sont conférés, avec soin, prudence et diligence comme le ferait en pareilles 
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circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté, loyauté et dans l’intérêt de l’école, 

des élèves, des parents, des membres du personnel et de la communauté. 

72. Aucun membre d’un conseil d’établissement ne peut être poursuivi en justice pour un acte 

accompli de bonne foi dans l’exercice de ses fonctions. 

73. Le centre de services scolaire assume la défense d’un membre du conseil d’établissement 

qui est poursuivi par un tiers pour un acte accompli dans l’exercice de ses fonctions. 

Dans le cas d’une poursuite pénale ou criminelle, le centre de services scolaire peut exiger du 

membre poursuivi le remboursement des dépenses engagées pour sa défense, sauf si ce dernier 

avait des motifs raisonnables de croire que sa conduite était conforme à la loi, si la poursuite a 

été retirée ou rejetée ou s’il a été libéré ou acquitté. 

En outre, le centre de services scolaire peut exiger le remboursement des dépenses engagées 

pour la défense d’un membre qui a été reconnu responsable de dommages causés par un acte 

qu’il a accompli de mauvaise foi dans l’exercice de ses fonctions. 

 

74. Le conseil d’établissement analyse la situation de l’école, principalement les besoins des 

élèves, les enjeux liés à la réussite éducative ainsi que les caractéristiques et les attentes de la 

communauté qu’elle dessert. Sur la base de cette analyse et en tenant compte du plan 

d’engagement vers la réussite du centre de services scolaire, il adopte le projet éducatif de 

l’école, voit à sa réalisation et procède à son évaluation selon la périodicité qui y est prévue. 

Chacune de ces étapes s’effectue en concertation avec les différents acteurs intéressés par 

l’école et la réussite éducative. À cette fin, le conseil d’établissement favorise la participation 

des élèves, des parents, des enseignants, des autres membres du personnel de l’école et de 

représentants de la communauté et du centre de services scolaire . 

 

75.1. Le conseil d’établissement adopte le plan de lutte contre l’intimidation et la violence et 

son actualisation proposés par le directeur de l’école. 

Ce plan a principalement pour objet de prévenir et de contrer toute forme d’intimidation et de 

violence à l’endroit d’un élève, d’un enseignant et de tout autre membre du personnel de 

l’école. 

Le plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit notamment prévoir, en outre des 

éléments que le ministre peut prescrire par règlement (…). 

 

76. Le conseil d’établissement approuve les règles de conduite et les mesures de sécurité 
proposées par le directeur de l’école. (…) 
 
77.1. Le conseil d’établissement établit, sur la base de la proposition du directeur de l’école, 
les principes d’encadrement du coût des documents visés au troisième alinéa de l’article 7. Les 
principes ainsi établis sont pris en compte dans le cadre de l’approbation du choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, visée au paragraphe 3° du premier alinéa de l’article 96.15. 
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78. Le conseil d’établissement donne son avis au centre de services scolaire : 

1°  sur toute question qu’il est tenu de lui soumettre; 

2°  sur toute question propre à faciliter la bonne marche de l’école; 

3°  sur tout sujet propre à assurer une meilleure organisation des services dispensés par le centre 

de services scolaire. 

Lorsque le centre de services scolaire ne donne pas suite à un avis du conseil d’établissement 

qui le requiert, il doit lui en donner les motifs. 

 

78.1. Le conseil d’établissement peut également, s’il est autorisé par le vote d’au moins les deux 

tiers de ses membres, donner au directeur de l’école son avis sur toute question propre à faciliter 

la bonne marche de l’école. Un tel avis ne peut toutefois porter sur les sujets visés aux articles 

19, 96.15, 96.20 et 96.21. 

Lorsque le directeur de l’école ne donne pas suite à un avis du conseil d’établissement qui le 

requiert, il doit lui en donner les motifs. 

 

78.2. Le conseil d’établissement peut constituer des comités pour l’appuyer dans l’exercice de 
ses fonctions. L’article 65 s’applique à ces comités, compte tenu des adaptations nécessaires. 
 
82. Le conseil d’établissement prépare et adopte un rapport annuel contenant un bilan de ses 
activités et en transmet une copie au centre de services scolaire. (…) 
 
86. Le conseil d’établissement approuve le temps alloué à chaque matière obligatoire ou à 
option proposé par le directeur de l’école en s’assurant: 
 
87. Le conseil d’établissement approuve la programmation proposée par le directeur de l’école 
des activités éducatives qui nécessitent un changement aux heures d’entrée et de sortie 
quotidienne des élèves ou un déplacement de ceux-ci à l’extérieur des locaux de l’école. 
 
89.2. Le conseil d’établissement doit, au moins une fois par année scolaire, consulter les élèves 
ou un groupe d’élèves sur des sujets en lien avec le fonctionnement de l’école, notamment les 
activités extrascolaires proposées, l’aménagement de locaux et de la cour d’école et le climat 
social. Cette consultation doit également permettre aux élèves de formuler des commentaires 
sur les sujets de leur choix. 
 
95. Le conseil d’établissement adopte le budget annuel de l’école proposé par le directeur de 
l’école, et le soumet à l’approbation du centre de services scolaire. 
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